
Rentrée le lundi 3 septembre 2019 à 8h30 

Enfant né en 2014  

 3ème maternelle C, classe de Madame Anne STROOBANTS. 

 

 

 

 

 

Votre enfant entre en 3 ème maternelle, il serait souhaitable qu’il 
possède le matériel suivant, (qui l’accompagnera durant ses 3 années de cycle) : 
 
- 1 grand cartable pour contenir 1 farde A4 (pas de cartable à roulettes) !!!! 

- 1 trousse transparente 

- 12 magicolors grosses mèches  

- 12 crayons de couleur triangulaires  

- 1 bonne paire de ciseaux (pour droitier ou gaucher). 

- 1 boîte de 12 pastels à l’huile (au mieux 24, type Talens Panda). 

- 2 tubes de colle (style Pritt) !!! Pas de colle colorée !!! 

- 2 blocs de feuilles blanches de dessin 29,7/42 cm. 

- 1 bloc de feuilles noires de dessin 29,7/42 cm. 

- 1 boîte d ‘aquarelle (de très bonne qualité). 

- 2 pinceaux pour aquarelle n° 8, n° 12. 

- 2 pinceaux plats (manche court) n° 12,  

- 1 pochette de magicolors (12 fines mèches)  

- 2 boîtes de mouchoirs. 

- 1 paire de sandales de gymnastique. 

- 1 grand sac réutilisable de courses épais au nom de l’enfant (style Delhaize ou 

Carrefour). 

- 2 crayons noirs ergonomiques avec encoches (type STABILO easy, pas de porte mine). 
 

 
   

 

 
 

 

 

 

 

Ecole fondamentale et primaire 

Notre-Dame des Champs 

Rue Roberts Jones, 24 –  

Rue Zeecrabbe, 44 

1180 Bruxelles 

Tel. : 02/374.79.00 – Fax. : 02/609.50.17 



Remarque : afin d’aider l’enfant à prendre soin de ses affaires, nous vous 

demandons de noter son prénom sur : 

 

- les sandales de gymnastique, les aquarelles, et les pastels gras. 

 

Le reste du matériel sera mis en commun (magicolors, crayons, …) 

 

Grand Merci pour votre aide. 

 

A 8h20, accueil dans les classes. 

A 8h45, départ des parents (au plus tard). 

A 12h10, les parents reprendront leur enfant dans la salle d’accueil ou au 

réfectoire. 

A 15h25, les parents attendront leur enfant dans la cour de récréation des 

maternelles. 

 

 

Rappel : 

Une présence régulière des enfants est souhaitée, surtout au mois de septembre. 

Tous les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant.  

 

A très bientôt, 

 

Les enseignants de 3ème maternelle. 
 

 


